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PREFET DE LIÀUBE

Arrêté n° DDT-SG-2015162-0002

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Société CRISTAL UNION
Commune de VILLEITE-SUR-AUBE

Arrêté Préfectoral Complémentaire

La Préfète de l'Aube
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de Fenvironnement et notamment son titre 1€' du livre V ;

VU l'arrëté préfectoral du 16 octobre 2013 définissant le référentiel régional de
mise en oeuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la Champagne-Ardenne,
modifié par les arrêtés préfectoraux du 24 avril 2014 et du 10 mars 2015 ;

VU l*arrëté préfectoral du 5 septembre 2014 établissant le programme d'actions
régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine
agricole pour la région Champagne-Ardenne ;

VU les actes antérieurement délivrés à la société CRISTAL UNION pour
Fétablissement qu'elle exploite sur le territoire de la commune de VILLlïl'l'E-SUR-
AUBE :
- Arrêté préfectoral complémentaire n° 08-3626 du 31 octobre 2008 poltant sur le

pilote de méthanisation ;
- Arrêté préfectoral complémentaire n° 09-3955 du 29 décembre 2009 portant sur

le pilote de méthanisation ;
- Arrêté préfectoral n° 09-3361 du 10 novembre 2009 portant sur l'approbation du

PPRT ;
- Arrêté préfectoral autorisant l'e×ploitation du site n° 11-1231 du 11 mai 2011 ;
- Arrêté préfectoral complémentaire nf' 2014112-0002 du 22 avril 2014 portant sur

l'étude de dangers ;
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VU le dossier portant sur Factualisation des prescriptions liées à Fépandage remis
par l'e><ploitant à Madame la Préfète le 1*' avril 2015,

VU le rapport et les propositions en date du 23 février 2015 de l'inspection des
installations classées portant sur l'e×amen du caractère substantiel de la modification
de la rubrique ICPE n° 1630 ;

VU le rapport et les propositions en date du 22 mai 2015 de l'inspection des
installations classées ;

VU l'avis du conseil départemental de Fenvironnement des risques sanitaires et
technologiques en date du 29 mai 2015 ;

CONSIDERANT qu'il convient de tenir compte de la distinction entre les effluents
épandus en intercampagne et les eaux terreuses épandues en campagne _;

CONSIDERANT que les dispositions liées à Fépandage sont adaptées au contexte
du site, notamment à l'arrêté préfectoral du 16 octobre 2013 modifié susvisé ainsi
que le programme d'actions nitrates en vigueur ;

CONSIDERANT que dans ces conditions, il convient de compléter, conformément
à l'article L. 512-7-5 du code de Penvironnement, les prescriptions édictées à l'arrëté
préfectoral d'autorisation d'e›<ploiter du site n° 11-1231 du 11 mai 2011 afin
notamment d'encadrer Fensemble des dispositions liées à l'épandage ;

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de Fautorisation sont
réunies,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture

ARRETE
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TITRE 1 .'_..DIS_È_QSI.TQN._SERALES

CHAPITRE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE UAUTORISATION

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de Fautorisation
Les dispositions, visées dans le tableau de l'article 1.1.2 du présenté arrêté, relatives
aux conditions d'exploitation de la société CRISTAL UNION, établissement d'ARCIS-
SUR-AUBE, dont le siège social est situé à VILLETl'E-SUR-AUBE (10700), se
substituent à celles figurant dans Farrété préfectoral autorisant Fexploitation du site
n° 11-1231 du 11 mai 2011, dans les conditions flxées au titre 11 au présent arrêté.

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions
d'actes antérieurs

«P-'Pt ces ›×“ã'»¢'“f

rs -==.-.-sis=v_.=-.-s...:-sa. *sg Es. sa T Q * _ _Tfi-* TRE- “R *-* Ê* P Îš *R \- Ht
`*-=.*s*=\›- `*-.1-*-: *T T T-*I-`\`Pîš~*t--\vr P xt '~ *est \ \CK T* *sli \\ Ê *~ fs TA * \Ê RI* “ R** ** I -_ '. '-_ '- :Y._ ' E ~ -_*~ *.. * * 'I._s==eas.sr.; .în - _: “a*It -*- .ÈÈ -PE* \~*s-äv f-.srš -_ a. - Il II* | JH*-A I _l =--.ge ts- 3%* - ` Aštss.-._-*Ê-*-`ë:' šåšrg* ~ -'if `-' -**. '-*›.~"*'@~*< -5 -~~r A--ss*-*--*~*sv..~-*s_' *?Ît**;-=*a. - '` “ '“ .3* `* *** ._ fifa7**

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par Ivlodification de Particle I
une rul:irique de la nonienelature des installations E -› i'Libi'iqiie 1630 : actualisation de la capacité stockée et modification du regiirie de
classées classeinent

Article 1.2.5. Taxe générale sur les activites polluantes lvlodification de liarticle :
(TGAP) - ajout de la 1*ubi*ique 1630 suite à liactualisation de la capacité stockée

Chapitre 1.9. Arrêtés, circulaires, instructions Modification de liaiticle :
, applicables - actualisation de la liste des textes applicables

I traitement - ajout de prescriptions liées au contrôle des digues des bassins

E Article 8_7_1_ Règles générales - suppression du ternie << dechets >>

Aiticle 4.3.4. Entretien et conduite des installations de Modiñcatioii de Particle t I

Modification de Particle :Art`l4.3.5.Lolit` d `td*` .. .. . .IB Ê ca sa mn as pam S B mia - actuaiisatien des destinations et fonctions des bassins de stockage

Article Î*'.?.?'. Dispositifs de pi'éventien des accidents Müdificfltiün da I amcla .I , . . - , . , .! ~ suppression de la mention de 1 éclieance pour equiper les reservoirs d evciits

lvlodificatioii de l'aiticle I
me B 8 4 1 Dispositions generales - actualisation des capacités de stockage et de rétention liees ala lessive de soude

V Modification de l'artiele :

~ ajout de la inention <-: iiationaux ›› et <-: régionaiix ›› liée aux arrêtes définissant les
prograniiiies (Faction

Modiñcatioii de1'article :
- suppression du ternie << décliets ii
- ajout de la inention portant sur la collecte des eaux pluviales
- distinction des effluents a épandre en canipagne et en intercampagne

._ . , . _
Article 813.2 Caractérístiqiies des eflliients _ Mc.'d1.fica.üûn de 1 amûle ' . . _ .- distinction des effluents a epandre en canipagne et en intercampagne

Modification de l'article :
- distinction des effluents à épandre en campagne et en intercampagne

Article 8.12. Origine des ciiiucnts à épandre

_' Article 8.7.3.3 Doses diappoit

Modification de liarticle 1
Amcîc 814 Dlspüsmfs d entmpûsflge - siippression de liindieation de destination des bassins

Modification de l'aiticle :
- ajout de dispositions pour prendre en coinptc les évolutions futures de la
régleiiieiitatioii
- suppression de ia inention portant sur la capacité de retention

Article 8.15 Modalités de Fepandage

Article 8.16 Cas paiticuliers des terres de décantation Modiiicatioii de l'artiele :
des bassins - suppression dc la inention portant sur liétablisseinent d'un plan piéalable
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Article 9.2.-4.2.1 Surveillance des effluents à épandre ivlodification de l'aitic1e
- distinction des efiluents à épandre en campagne et en intercampagne

Titre 10 ii Écliéances ii» Modification de l'article
- actualisation de l”écliéancier

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la
nomenclature des installations classées

Les installations exploitées sont classées selon les rubriques et régimes définis dans
le tableau ci-dessous :
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x ._ __._,,_ __ \ x u r 3 ...M ,gi\gt \__ \ \ \_ cim" ~››_:`Î`;Î*È ¿. _§\=--'~\,~;~f_R -\=\ ,Q ` cà \è \x áçäfl \=`\\ ` ¿¿$# å -t 1-\csc -«på sée. v «S5 Ex &?%__\..\.:=.s,\.== s ls rs ` '* =›=§.=iii1-iiïfärï. list si A * ** _. . ..._ _. *ass iii Ê * ii "` seas'íáåšäšïkxh *Ci ww _";*\~*{*? Èÿs e Q I. “xxx \šc ›\ ` $\\ -1 êflš  ûL\\&` \\'cä¢=`ë.==*"*M1. \x `\\\* * \ T* _&`_ _`__`~_` _ _ _ _~_.§;§.È.¿._;-\___ ___"'i;W

'“ -.-. -_ -_.-e.-._-.-'_ -'-L §_'""'...-;-"'. -I--I""=“?I=“=='-i'tf=ï_=' `-':*:."~--_ "-'-'---..'.'."' "À -.T-ti-'-Ê-s-s.'=È=-=-.'?:-e-s.:-HE"K ' " I -Î TR- :IT-` ---ÎäiïiziI-:"'3':`-5':-'-Iuç """:"5':""š" xi' TNT' 'if-_ -i N '$1"`\. .-. -TT---T`W`=---:P-'T IT" I-ii;-` -\Im TI:** ._ -..*`_ _; - it;gen _,. *- qt ,;~-5 _- ~:*s__ .«*€§_- _*1 ___. ` `î.;\`
~“ "___.. _..__.. _.. _.. ___.. _____._ __ __ _ ___... _-._-ce-.«__.. _ E-A. _- A - . _ 1.1 `§ sx ska

3%-.'.~-L-QIÈ'-2;'-\I-Tcl;-1-L-1'* l* §c`-Age' '-R~':q+,-1-'-'-'-1-1-_. 1 È-:Nas--'-=ss*:$›%1--ï “ _ ._ - -'-ça --- _ '-\-. - -_ 1--.Jàã ' ---*-- __- "_'- 1-"~'~'-.-._-4. '-.+?- -' -' ~=-r'- .-2 :_ \"=_--Q-- -_ “H-'= *.1 _ - -" _ “-2 “-- '-\ R -.- ' "-'---1 '.. .f~'- -~' ' * _ 1 .\ ' \W ' v is \\ \ \_
`- -* =~«I*~..ijäîg: rs.̀-.E s* "* ' "Î`i°i* x' ""` “` I \T9 ` ` II. ._ ' .T2 ' _ _ -= _ *É _. i. -_. _ _. ... ._ -_ *`~_ ar * " 1 "- e "* *-×r*' * Y ` " . -1-'I-* *r*~ '~ = *› * sc'

_ μ μ u 1* I' 1432.1.c Liquides inflamniablcs (stockage en reservoirs manufacturés de). _ AS Pi 
La quantité stockée de liquides inflaininables visés à la rubrique 1430 ` ' << ancien parc ››
susceptible diétiie présente est supérieure ou égale à 10 000 t pour la
catégorie B, uotaininent les essences y compris les naplites et
kérosènes, dont le point éclair est inférieur a 55°C (carburaiits
diaviation compris).

Zone n°1- Bac 211
Zone n°1 - Bac 206
Zone n°2 - Bac. 209
Zone n°2 - Bac 210
Zone n°2 - Bac 202
Zone n°2 - Bac 204
Zone n°3 - Bac 201
Zone n°3 - Bac 207
Zone ii°4 - Bac 212
Zone nf'-4 - Bac 213
Zone n°4 - Bac 214

5 000 ini'
2 500 ini
2 500 ini
2 500 1113
1 000 mi

100 ini'
2 500 ini'
2 500 mi'
2 500 1113
1 500 ini
1 500 mi

<i nouveau parc - stockage surtîn ii
Zone n°5 - Bac 220
Zone n°5 - Bac 221
Zone n°5 - Bac 222
Zone n°5 - Bac 223
Zone n°5 - Bac 224
Zone n°5 - Bac 225
Zone n°5 - Bac 226
Zone n°5 - Bac 22'?

202 1'113
202 ini
202 ini
202 ini

1 520 ini
1 520 mi
1 520 ini'
I 520 1113

Capacité totale fiiie : 24 528 t ou 30 988 mi
Capacités mobiles

Camions 1 10 camions soit 300 ini'
Wagons : 2 traiiis de 12 wagons chargés soit 1 920 ini

Capacité totale mobile : 1757 t ou 2 220 mi
Capacité totale (fixe + mobile) : 26 285 t ou 33 208 mi'

1431 Liquides inflammables (fabrication industrielle de, Ilont traiteinent A
du pétrole et de ses dérivés, désiilfuration).

Rectification D5 :1 800 lilfj nnnnn H
Désliydratation D6 -|- D? : (1 000 + 2 000) lilij

Capacité totale : 4.8001ill'j

' 1434.2

l 1520.1

|
Liquides inflammables (installation de rciiiplissrige ou de A
distribution, à Peitceptiou des stations-service visées ii la rubrique
14351
Installations de chargement ou dc déchargement desservant un stockage
de liquides inflammables soumis a autorisation.

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et I A
matières bituinineuses (tlépöts de) . `
La quantité totale susceptible d`étre présente dans 1`insta!.laIioii étant
supérieure ou égale à 500 t.

.Postes de chargement : 470 mifli

Dépot de coke
Capacité totale de stockage du site : 1 500 t

1611.1 Acide chlorhydrique il plus de 20% en poids tl'acide, furmique il A
plus de 50%, nitrique ii plus de 20% mais à moins de 'l0% ,
phosphorique à plus de 10%, sulfurique à plus de 25%, anliyilride '
phosphorique (emploi ou stockage de).
La quantité totale susceptible d'être présente dans 1'installation étant
supérieure ou égale à 250 t.

Acide nitrique 13,3 t
Acide elilorliydriquc 232,2 1

Acide suifiiríque 331,2 t
Acide phosphorique 48 t

Acide acétique 84,8 t
Capacité totale : 709 5 t'I

li'S30.B.1

I

Soude ou potasse caustique ffabrication industrielle, emploi ou A
stockage de lessives de).
Emploi ou stockage de lessives de soude ou potasse caustique. Le
liquide renfermant plus de 20% en poids d'lijvdroxvde de sodium ou de
potassium. l
La quantité totale susceptible dlétrc présente dans 1'iiista1lation étant
supérieure à 250 t.

Stockage de lessive de soude ou potasse a 50 'iii ,
Capacité totale : 316 t '
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2225 Sucreries, raffineries de sucre, malteries. Sucrcrie
Capacité moyenne de traitement en betteraves :

25 000 tij de betteraves
Capacité moyenne de production de sucre cristallisé

1 '100 tfj de sucre

2250 Production par distillation dialeools de bouche d'o rigine agricole.
La capacité de production exprimée en équivalent alcool pur étant
supérieure à 1300110.

naze ccc nrj SI
ne ; s occiiirj

Capacité totale en équivalent alcool pur : 8 000 lili'_|
soit 1 500 000 hlfan

2520 Ciments, chaux, pliitres (fabrication de), la capacité de production
étant supérieure à 5 tlj.

2 fours à chaux
Capacité de production : T00 tfj

2910.A. Combustion à Pexclusion des installations visées par les rubriques
2770 et 2771.
L'installation conscinine exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon,
des tiouls lourds, cle la biomasse telle que déñiiie au a) ou au b)i) ou au
b)iv) de la définition de biomasse, des produits connexes de scierie
issus du b)v) de la définition de biomasse ou lorsque la biomasse est
issue de déchets au sens de 1'article 1'_.541~4-3 du code de
1'eiivirorinement, à l'exclusion des iiista.`.lations visées par d'autres
rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe a
la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de
ccinbustion, des matières eiitrantes.
La puissance thermique nominale de l'installation est supérieure ou
égale å 20 MW.

Sucrerie
4 chaudières au gaz naturel : 159,8 MW

Distillerie
1 turbine a gaz : 2,2 MW

2 cliaudiéres gaz : 33 MW
I Installations de combustion : 200 MW

2160.1 Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains,
produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des
poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou
structure gonflable.
Silos plats : le volume total de stockage est supérieur a 15 000 ini.

Magasins degtoclrage de sucre
Capacité de stockage : 100 000 mi

2921.a Refroidissement évaporatit' par dispersion d*eau dans un flux diair
généré par ventilation mécanique ou naturelle (installations de).
La puissance thermique évaciiée maximale étant supérieure ou égale à 3
000 kW.

Sucrerie
Circuit process sncrerie : 1 tour de refroidissement

Puissance thermique évacuée : 66 300 kW
Circuit vide du condenseur baroinétrique : 1 tour de

refroidissenient
Puissance thermique évacuée : 66 300 kW

Distillerie
Circuit distillation : 2 tours de refroidisseinent

Puissance thermique évacuée : 15 600 kW
Circuit fermentation : 1 tour de refroidissement

Puissance thermique évacuée : 7 800 kW
Puissance thermique totale évacuée : 156 000 kW'

1172.3 Dangereux pour Penvircnnement -A-, trés toxiques pour les
organismes aquatiques (stockage et emploi de substances ou
préparations) telles que définies à la rubrique 1000 ti l'exelusion de
celles visées nominativement ou par famille par dlautres rubriques.
La quantité totale susceptible d'étre présente dans Fiiistallation étant
supérieure ou égale a 20 t mais inféricuie a 100 t.

Sucrerier' Distillerie
Hvpoclilorite de sodium : 40 t

Distillerie
Alcali (Ammoniac 2'? iii) 1 54 t

Quantité présente : 94 t

1200.2. Comburants (fabrication, emploi ou stockage de substances ou
mélanges) telles que définies a la rubrique 1000 a llcxclusion des
substances visées nominativement ou par famille par d'autres
rubriques:
Emploi ou stockage. La quantité totale susceptible cllétre présente dans
1'insta1Iation étant supérieure ou égale âi 2 t, ma is iiiférieiire à 50 t.

Stockage dleau oxygénée a 35 %
Quantité totale présente dans Piiistallation : 10 mi

1220.3 Oxygène (emploi ot stockage de 1').
La quantité totale susceptible d'étre présente dans l'installation étant
supérieure ou égale å 2 t, mais inférieure à 200 t.

Réservoir de stockage (l'oxj,›gè1ie : 6,6 t
Bouteille de stockage dloxygéne : 0,3 t (3 00 kg]

Quantité totale présente dans Pinstallation : 6,9 t

1432.2.b Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de).
Stockage de liquides inflainiiiables visés È. la rubrique 1430
représentant une capacité équivalente totale supérieure ii 10 ini iuais
inférieure ou égale à 100 ini.

1 cuve coinpartimentée en 3 comprenant :
GO : 53;-lini
POD : 15,4 mi

Essence ou E85 : 10,3 ini'
Capacité équivalente de Pinstallation : 15,8 nti

1435.3 Statioiis-service : installations, ouvertes ou non au public, où les
ca rbu rants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les
réservoirs il carburant de véhicules à moteur, de bateaux nu
tl'aéronct`s.
Le volume uII11uel de carburant (liquides inflaiiiinables visés à la
rubrique 1430 de la catégorie de référence (coefficient l} distribué étant
supérieur à 100 mi mais inférieur ou égal à 3 500 mi.

Volume équivalent annuel de carburant: 117, Sm*

2171 Fumiers, engrais et supports de culture (dépiits dc) renfermant des
matières organiques et II'étant pas l'anncxc d'Iine exploitation
agricole.
Le dépét étant supérieur ii 200 ini.

Stockage de vinasses concentrées
1 réservoir de 26 000 ini*
2 réservoirs de 5 000 ini

Capacité totale : 36 000 mi'



2925 .accumulateurs (ateliers de charge d'). D Puissance totale : 61,78 kW
La puissance maximale de courant continu utilisable Pour cette
opération étant supérieure à 50 kW.

27S1.1.c Installations de métlianisatiou de déchets non dangereux ou de DC Pilote de métlianisation
' 'matière végétale brute, à Pexclusion des installations de Quantité de matières traitées : 1 tlj

méthanisation dieaux usées ou de boues d'épuration urbaines'
lorsquielles sont méthanisées sur leur site de production.
Métlianisatioii de matiere végétale brute, effluents dlélevage, matières
stercoraires, lactoséruni et déchets végétaux diindustries
agroaliiiientaires.

V La quantité de matieres traitées étant inférieure à 30 tij.
__._..|J. _ _ _ .Il _..

: 2930.1 Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins a 5 NC Surface de liatelier : 640 m*
moteur, y compris les activités de carrosserie et de tôlerie.
Réparation et entretien de véhicules et engins à moteur :
La surface de l'atelier étant inférieure ou égale à 2 000 ini.

Remarque li) : les régimes définis sont :
AS signifie Autorisation avec Servitude d'utilité publique A signifie Autorisation
E signifie Enregistrement D signifie Déclaration
DC signifie Déclaration soumis au Contrôle périodique NC signifie Non Classé

Uétablissement est classé << AS >> au titre de la nomenclature des installations
classées pour la protection cle fenvironnement en raison du dépassement du seuil
fixé à 10 000 tonnes pour la rubrique 1432 relatif au stockage de liquides
inflammables de catégorie B.

Article 1.2.5 - Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP)
La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP), codifiée dans le code des
douanes, comprend deux taxes :

-- la taxe à la délivrance de l'autorisation (dite taxe à l'installation). Elle est
redevable à tout exploitant dès lors que le présent arrêté préfectoral
d'autorisation d'exploitation lui est notifié ;

- la taxe à l'exploitation. Elle est due par l'exploitant (personne physique ou
morale) pour l'année entiere. Seules certaines installations relevant du régime
de l'autorisation définies dans la nomenclature du code de Fenvironnement
susvisé sont concernées.

Le tableau suivant identifie les différentes installations et les coefficients associés :

*_ ,_ “-*rs - -_ *. .¿ si -* -1*- -. _ ,__ _ ._ .- -- 1 ._ -<1 __ =_-- -_*-_-_ :\_;_-\-- se '---. _, t- ' e-_ 5'*-_; t-,__-_-`_;-¿*?_;' 1" nr-,É - _ == - 1:. 't=_;'e'- '.1' -FJ* '- ist? 'eh É _- _' -.'*'- '-,-'VI'-. -.'- ` 1. 'se-' P: " '*' 'It-'._?" " TF* "'_ - _` I* ' ' I " 1. ' ` _ ' ' ' - _ ' ' "_: ._ .Ng ._._ -il.. -LgÊ. _ _. ,(,,§_,,,._ t _:_ _ - - - =--*- -̀›*-'*l--_--__' "*-*"i -- *=-"- H _>-t~*c;..-*Jses ` a 'Z "-='-*_-'r.-.=_"-' -"=-*- _' '-'r -_ -'s- '-- - 'ss'-* -s-'*- '- __-=e-.-.*?§*"*s"îcé'- :c§=s'=- _ c os iifivbtts;_ - ~*-' I -s _ ce _ ›.__<§_a.-=* sis-1:.-_**.~se
-_' "' ' -_.. __ .-_' _ _ xl - -.-- 1". _ T _ = .1.1-__^' _- __--_ " -' ~' " ' ' , -_ - ---- _ T-_TT'=*"~ '~ ' ^' __ <-'“'~=__ ' _~ * \~--' * ' - " 1 F-*ix “" ' ~*"*"*' \""- - J- 'Q' '1"“-'* -' ' 1*-H ' " _ - “'- -'x -_ 1 -fx_--'-is*__=--'-_-_._*-ar :e ' rs S '_¿e-_rî'*_'-__=_. 'e.sc*“ ste- ';=*>-_-=- -t-se-P*-'_ *ss -as*-ss -_*_:*- a_*š:-'->i`*I-'.-ss*-.Fées-1'?-L'-' _:-sau: '=-rs.. I' -a._.-'llîs_:'t->=i-rs.--H'--ri -_'_ _' '*-ass'-.s _ '_':->- -'=__*= -t:- _ * '- - * ` "*-si-s. -- *`-=_-'**"'-a __ __* -_ *_-s'_=_'* -' 1~“_¿_ -___-_ _ l_ Il __ __\s=§¿sv,_ 1 _*-_ -agee: gg * I ].î`š;:rê_\_\__

..I \_':r_.".'\-' '\-".'\--ssiii _-H-:-**:' ..«--` '= -1*-s *v'*`*--_;_Ls.§l_v~":Î~=_s_«_*-;,;_=.¿`*'*î-* "-""**î* `-+-'*-=-*ï.'*+*"ï“**1*iï=*- -'“r ' *.-.

i ' Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de).
[4 _ Lorsque la quantité stockée de liquides inflammables visés a la rubrique 1430 susceptible d'étre -32.1.: , . _ _ ._ _ _. 2s east 6presente est superieure à 10 000 I pour la categorie B, notamment les essences 17 conipiis les

naplites et kérosénes dont le point éclair est inférieur a 55°C (carburants d`aviation compris).

Liquides inflammables (fabrication industrielle Ile, dont traitement du pétrole et de ses*
1431 dérivés, désulfuration) 4.500 hlfj 3

' Quelle que soit la capacité. '

5 Sonde ou potasse caustique (fabrication industrielle, emploi ou stockage de lessives dc).
163031 Emploi ou stockage de lessives de soude ou potasse caustique. Le liquide rciit`crinant plus de 20% 316

en poids d'l1ydroxyde de sodium ou de potassium, t 6
Ji La quantité totale susceptible d'ètre présente dans llinstallation étant supérieure a 250 t.

l 2225 SucI'eries,r|'affineries de sucre, nIa'lt_eries i 1 ,mn 1,. d _ I _
_ La capacite de production etant superieiire a 200 tq. ii E mcm prm mt 6

2250 ” Production par distillation ilialcools de bouche d'origine agricole 8 000 lilfj 5
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La capacité de production exprimée en alcool absolu étant stipérieuie-à 30 000 lfj. H ._

Ciments, chaux, pliitros {i'abrication de), la capacité de production étant supérieure ii 5 tij .2520 . . . _ t . 'T00 ti] 5La capacite de pioduction étant superieure a 100 tq.

Combustion il l'erclusion des installations visées par les rubriques 2”l"?0 et 2771.
l 291UA+1 ri.. La puissanceítherinique maximale *de Finstallation (quantité inaitiinale de combustible expriinée _ Hm MW 4

en PCI susceptible d`ëtre consommee par seconde), etant superieure ou égale à 50 MW mais _
inférieure å 1 000 MW. i

LCHAPIIRLE 1.9 -ÀRRETES, CIRCULAIRES,gI[lS'[RcUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à

2

Pétablissement, les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

t * *~, t \__* __ \_;.¿` _-.T_'_ \H 0 _ _ .\;v,.-L __\~ -*_-af;-_`_ ` _. : * -- ` T-_ ._ _ - _ - fs * s - E; ~ gx Mx @xx ` \ 1 k \ *K \ \gš ×›X* x @È__-1_ ,nf -:E:-les c “se *re t `* ä ` < **`*"`¿§ la r *ss:'›*2,,*fi
_l Arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de

14/ l2X 13 ' lenregistrement au titre de la mbrique 11° 2921 de la noinenclature des installations classées pour la protection de
l*environnement

' 1li'10f'l3 Guide de lecture du 11 octobre 2013 portant sur les textes relatifs aux installations de et de
chargenienlldécliargeinent de liquides inflammables

26r'08z'13 Arrêté du 26 août 2013 relatif ami installations de combustion d'1.me puissance supérieure ou égale à 20 MW soumises à
autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931.

26r'1 1.312
Arrété du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de
l'enregistrement au titre de la rubrique nf' 2160 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement

31/10/12 I Arrêté du 31 octobre 2012 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le cadre du système
d'échange de quotas d'émission de gaz a effet de serre pour sa troisième période (2013-2020)

' 3lr'0?f12 Arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et
suivants du code de l'env1ronne1nent.

3lr'05f12
Arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour
la mise en sécurité des installations classées et des garanties additiormelles en cas de mise en oeuvre de mesures de gestion
de la pollution des sols et des eaux souterraines

29f'02,«'12 Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres chronologiques de la production, de l'expédition, de la réception
et du traitement des déchets mentiomiés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnen1ent

0-4f10f'10 Arrêté du 4 octobre 2010 relatif a la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection
% de 1'environnement soumises ii autorisation.

03r'l0›'10
Arrêté du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens inanufacturés de liquides inflammables exploités dans
un stockage soumis à autorisation au titre de la rubrique 1432 de la législation des installations classées pour la protection
de Fenvíronnement.

isioifos Arrêté du 18 avril 2008 relatif au stockage de liquides inflaimnables en réservoirs enterrés

31f10r'12 Arrêté du 31 octobre 2012 relatif il la vérification et il la quantification des émissions déclarées dans le cadre du systéme
d'échange de quotas d'émission de gaz il efiet de serre pour sa troisième période (2013-2020)

31i'01r'03 fïtrrété du 31 janvier 2008 relatif a la déclaration amiuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à
autorisation

29H09/05

I . .__. _.._

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif ii Févaluation et ii la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique,
de Fintensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des
installations classées soumises à autorisation

0?/09f05 . Décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques tecllnologiques

29r'0?f05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'a1ticle 4 du décret
n° 2005-635 du 30 mai 2005

30f06r'05 Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d*action contre la poliution des milieux aquatiques par certaines
substances dangereuses

26»"0'ir'0l Arrêté du 26»'0?f01 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
Penvíronnement somnises ii déclaration sous la rubrique 11° 1630
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l0f05r'00
Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations
dangereuses présentes dans certaines catégories dinstallations classées pour la protection de l'environne1nent soumises à
autorisation

1 5/f03!00 Arrêté du 15 mars 2000 relatif à 1'e:-tploitation des équipements sous pression

07z'02r'00
Arrêté du 'F' février 2000 abrogeant les arr-étés du 5 février l9?5 relatif aux renclernents minirnaurt des générateurs
thermiques à combustion et du 20 juin 1975 relatif à Péquipement et ir Pexploitatiorr des installations thermiques en vue de
réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie.

I3fl2/99 Décret n° 99-1046 du 13 décembre 1999 modifié relatif aux équipements sous pression

l1f08r”99 Arrêté du ll août «àla réduction des émissions polluantes des moteurs et tmbines à combustion, ainsi que les
chaudières utilisées en post-combustion

Arrêté du 2 février 1998 rnodifié relatif aux prélévenients et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute
= nature des installations classées pom' la protection de l'envirom1ement soumises å autorisationj ozrozrss
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la

Zgfûlfgî = protection de Penvirormement -

Décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à étre utilisés en
1 911 N96 atmosphère explosible

A Aro/or/90 A Arrêté du 10 juillet 1990 relatif à Pinterdiction des rejets de certaines substances dans les eaux souterraines

› Décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'e:›técution des dispositions du livre Il du Code du travail (titre Ill 2
hygiène, sécurité et conditions du travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui
mettent en œuvre des courants électriques

l4i'1lf88

3 1103180 législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'er-tplosion.
Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissernents réglementés au titre de la 1

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX
ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Article 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des
installations de traitement des eaux polluées, sont mesurés périodiquement et portés
sur un registre.
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une
formation initiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des
dispositifs de collecte. de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les
dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la
qualité des rejets auxquels il a été procédé.
Un examen des digues des bassins est réalisé annuellement par un organisme
extérieur et les conclusions de cet examen font |'objet d'un enregistrement.
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Article 4.3.5 - Localisation des points de rejet

Les effluents correspondant aux rejets 1, 5, 7, identifiés à |'a|tic|e 4.3.1 aboutissent
dans les bassins de stockage suivants :

/(
'=*'~*-**' xr* I .'*'s:*'*"~'=*'~› i:'~*¢= _ '-î'*'~=e`<=>.“-_¿"5 *==“e¢>=*-*~* .=›. s'" '*'*=~<=~==›~,;' tr*-:.1 '="~ N* '-"*' *"*s`-*r'îs.¿== ~.*<s:~*- *y«-.<:~_'~ _ ._ _ - . .¢__ _ ,___ _ _ _~e.`- q_,\;`,_ Êî ¿`__\:*~:._ xs ._\__ _ _._\:_,\_`-_ _: _\.}š:\_.\_ __ -1§>`.`__ __ _:' \-Y-É Q ¿¿>_:\ë`-\Q§`§___q\_.` \kr \È ` `: ex-`.-eiÿifitfläi _ \%`-IQ*

ëfs.. × › et I I - l * v. - »› :JH' ' il is .- t. . -~ '*-fr? *~**›-=›-- ::`~ -R-** T * - . .› __ “-«.*`*~** ~*e`**.-ï**-š›î*_-.-.:š*›*`~**î-..*- ue' :> -2* *-:*=a“~›*"=_*_r.`-=._ ._ “t _ 1'.**:**' sa*ï -* 5.15- Îî'l__;*-* * se _s2 -'_
.D . mat. d _ _ ___ _ . Débordement vers bassin 2

r .4

N°1 97 000 ini ECE mn es Eaux mangas Ê Guelma Épandage ou déstockage partiel dansStockage eaux condensées 1,A___b___ =

ND2 85 000 mg, Décantation des eau:-t terreuses deusucrerie ou déstockage partiel dans
Stockage eaux condensées l'Aube

N°3 5 220 000 ini Stockage eaux condensées Épandage au dîîîîblîge paflial dans

N°4 77 000 3 Stockage des effluents de nettoyage de tin de campagne Épandage ou déstockage partiel dans
m Stockage eaux condensées l'Aube

Les effluents correspondants aux rejets 3, 5, 7 et 8 identifiés à I'articIe 4.3.1
aboutissent dans les bassins de stockage suivants :

fs

lisrr lt?ti
N°5 102 0001112 6 stockage site assumées Ep°“°ag° °l'°Î;Î_°Î_1Îg°1*“*fi°1 dans

- l __ . ' '* - `-» ~ »~ ** * -* **JY \ïi ., “___ _\\_ __ H `~'~_ .gn _-..___\ *.-_:\ :¿_ -5 __ . :Q __.. e-_."___ \______:__.1? . . ___`Èä\:` :šëu .__ `___` s .Sè-¿¿____\ _-._\ - _ 17- \_ . . -__¿__\`_œ=`_,`.`¿ s -.__ .set È.

_ * ._ sa ~. - _-is vs-gt-eësšfia ag-_:-r ~ ~ - -. ~°< ×: -_ ~ ~ - * ~ -*P .-** I* _**s*»_-_ -- »*. :- -* _ - *-*-_ _ -š>:«_^× - - ` - - s * \ * \_ **\`- *t.1 2.ct-.'-:š.*>.-'¿".-'-RÃ"i .:Ã§:\."."Î§"=::?:ç\.`fÃ .`e`Î›z- ' ¿..'.“-.Î:`$' Ãk :tt-__ -Ö-È=\È\Ê\-.- .'i_š.;. -X9.-H -ts _ "à*`üF"` _,if ___=_£È-'_«.-Sè.. _. _šš.:`-.}ä__\%_

, . . .Lagune d efiluents de drstrllene f

. . . _ . uBass m de secours (eaux d'e:'r.t1ncuon_düncendre)

N°6 32 000 rni Stockage des effluents de nettoyage Epandage' ou dîäïiîge partiel dans

La d*fi1 tsd d"l1*' . . .
N°2 il 80 000 rn° ãiirïtîkagee egiiii corfdeizrssiéeãuû Epandage Un déstückaga pamal dans. . . . . l'AubeBassin de secours {eaus destruction d*|nce-ndiei

I I.-agune d°ef1;luenrs de distillerie Ép____d__ge Du déstockage pE__fi___l dans
N°8 80 000 ini Stockage eaur; condensées 1.A be

Ê Bassin de secours (eaux d'extinction dincendie) U

Les effluents correspondant au rejet 4 aboutissent directement au milieu naturel : le
point de rejet est situé au point kilométrique 181 par rapport à la source de |'Aube.
Les effluents correspondant au rejet 2, générés pendant la campagne betteravières 1'

'IIsont directement envoyés à I epandage.

Les effluents correspondant au rejet 6 aboutissent :
- soit au réseau communal d'Arcis-sur-Aube après traitement éventuel par des

fosses septiques à débordement pour les eaux domestiques provenant de
certains locaux ;

- soit dans des bassins de stockage de I'usine après traitement par des fosses
septiques à débordement.
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TITRE 7 - Pseveurrou DES- RISQUES 'rEcH__NQL0G1QuEs

CHAPITRE 7.7 - DISPOSITIFS DE PREVENTION DES ACCIDENTS

Article 7.7.7 - Évents
Les réservoirs d'a|coo| (n°201, 202, 206, 207, 209, 210, 211, 212, 213, 214, 224,
225, 226 et 227) sont munis d'évents ou de dispositifs de ventilation d'urgence
équivalents, destinés à protéger les bacs de stockage de produits inflammables à
toit fixe et conçus pour évacuer le gaz en surpression afin de rendre physiquement
impossible le phénomène de pressurisation de bac pris en cas dincendie enveloppant
(feu de cuvette).
Ces évents sont dimensionnés selon la norme API 2000 et les règles de calculs
définies dans la circulaire du 10 mai 2010 susvisée.

TITRE 8 - CON DITIONS PARTICULIERES APPLICABLES
A CERTAINES INSTAU-ATIONS_ D_E__LÎE_TABLISSEM_E_;I\l1Î

CHAPITRE 8.4 -- STOCKAGE DE PRODUITS CHIMIQUES

Article 8.4.1 - Dispositions générales
Le site dispose de plusieurs stockages de produits chimiques. La localisation des
principaux produits chimiques est repérée sur un plan tenu à la disposition de
Pinspection des installations classées.
Le site regroupe :

- des stockages en cuves aériennes dans le secteur de la sucrerie dont
notamment:
- 2 cuves de 30 m3 d'acide sulfurique (solution à 96 %) équipées d'une

rétention d'un volume de 30 m3
- 1 cuve de 30 m3 dtacide chlorhydrique (solution à 30 %) équipée d'une

rétention d'un volume de 66 m3
- 1 cuve de 30 _m3 d'hypochIorite de soude (javel) équipée d'une rétention

d'un volume de 30 m3
- 2 cuves de 30 m3 de bisulfite de soude équipées d'une rétention d'un

volume de 30 m3
- 3 cuves de 30 m3 de lessive de soude équipées d'une rétention d'un

volume de 60 m3
- 2 cuves de 25 mi de lessive de soude équipées d'une rétention d'un

volume de 25 m3
- 1 cuve de 25 m3 de lessive de soude (solution à 50%), eau déminée

équipée d'une rétention d'un volume de 25 m3
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-- des stockages en cuves aériennes dans le secteur de la distillerie dont
notamment:
- 1 cuve de 30 mi d'acide sulfurique (solution à 96 %) équipée d'une

rétention d'un volume de 74,1 mi
- 2 cuves de 45 m3 d'acide chlorhydrique (solution à 30 %) équipées d'"une

rétention d'un volume de 74,1 m3
- 1 cuve de 10 m3 d'acide phosphorique (solution à 75 %) équipée d'une

rétention d'un volume de 13,5 m3
- 2 cuves de 30 m3 d'alcali (ammoniac à 27%) équipées d'une rétention d'un

volume de 80,6 m3
- 2 cuves de 25 m3 de lessive de potasse (solution à 50 %) équipées d'une

rétention d'un volume de 25 m3
- 1 cuve de 4 m3 d'hypochlorite de soude (javel) équipée d'une rétention

d'un volume de 4 m3
- des produits chimiques de petite contenance (antimousses, alcool

isopropylique, peroxyde d"hydrogéne...) sont stockés dans des sacs,
containers, bidons, fûts, cubis suivant le type de produit. Ces auxiliaires de
fabrication sont localisés à divers endroits en sucrerie et en distillerie (local
produits chimiques, hall cristallisation, magasin général, four à chau×,....).

Les cuves de produits chimiques sont identifiées avec un affichage des consignes de
sécurité et des << risques produits >>.
Les dispositions concernant la protection des eaux liées aux bacs de stockages et aux
cuvettes de rétention sont précisées au chapitre 4.2 et à l'article 7.8.1 du présent
arrêté.

Les produits chimiques stockés en cuves aériennes sont consommés en grande
quantité et livrés en vrac dans des cuves. Les cuves sont, réparties dans des cuvettes
de rétention en béton, individuelles ou compaitimentées, en fonction des
compatibilités entre produits.

Les produits chimiques conditionnés sont stockés en conditionnements individuels
dans le magasin (sur rétention individuelle) ou sur le parc alcool à l'e><térieur du
bâtiment (fosse de rétention).

CHAPITRE 8.7 - EPAN DAGE

L'e›<ploitant est autorisé à pratiquer Fépandage de ses effluents sur les parcelles
suivantes, dont le plan figure en annexe au présent arrêté. Sous réserve du respect
des conditions fixées ci-dessous et conformément aux plans et descriptifs joints à la
demande d'autorisation et notamment au volet agro-pedologique.
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Article 8.7.1 - Règles générales
Uépandage d'effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles définies
par les articles 36 à 42 de l'arrëté ministériel du 2 février 1998 et par les arrêtés
relatifs aux programmes d'action nationaux et régionaux en vigueur à mettre en
œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les
nitrates d'origine agricole.
En particulier; l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre
les parties suivantes :

- producteur d'effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage ;
-- producteur d'effluents et agriculteurs exploitant les terrains.

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée.

Article 8.7.2 - Origine des effluents à épandre
Les effluents à épandre sont les effluents issus des process sucrerie et distillerie
provenant de la transformation de la betterave et des eaux pluviales collectées sur le
site.

_E_ffluents à épandre en intercampagne
- effluents issus du process de la distillerie ;
-» effluents issus du process sucrerie stockés en bassin ;
- eaux pluviales collectées sur le site.

Eflîluents épandre en sa mnasne sucrière
Durant la campagne betteravière, au niveau du lavoir, les eaux chargées en terre
sont dirigées principalement vers un décanteur. Le décanteur permet d'envoyer
environ 300 m3/h d'eaux à l'épandage. La surverse clarifiée du décanteur est recyclée
au lavoir. Les eaux concentrées en terre sont envoyées à Fépandage.
A cela s'ajoutent les effluents issus du process de la distillerie et les eaux pluviales
collectées sur le site.

Article 8.7.3 - Caractéristiques de Fépandage
Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l'artlcle 38
de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, qui doit montrer en particulier
l'innocuité (dans les conditions d*emplois) et l'intérët agronomique des produits
épandus, l'aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités
de sa réalisation..
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Article 8.7.3.1 - Superficies*
La superfcie totale de la zone d'épandage est de 22 061 ha répartie en 12 zones :

- Zote 1 : 743 ha
- Zo**e 2 : 935 ha
- Zo“e 3 : 889 ha
- Zote 4 ouest et 4 sud : 1680 ha
- Zo**e 5 : 1250 ha.

Ces cinq zones ont fait l'objet d'autorisation successives depuis 1973 et ont été
reprises dans l'arrëté préfectoral n° 97~2490 A du 4 juillet 1997.

- Zone 6 : 800 ha sur les communes de Voué, Saint Rémy sous Barbuise,
Chapelle Vallon

-- Zone 7: 1164 ha
- Zone 8 : 2600 ha

L"ensemble de ces zones couvrent les terres des communes de Arcis-sur-Aube,
Villette-sur-Aube, Pouan-les~Vallées, Nozay, Premierfait, Bessy, Reghes-Bessy, Saint-
Etienne-sous-Barbuise, Saint-Rémy-sous-Barbuise, les Grandes-Chapelles, Chapelle-
Vallon, Torcy-le-Grand, Torcy-le-Petit, Saint-Nabord-sur-Aube, Mesnil-la-Comtesse,
Voué, Monsuzain.

-- Zone 9 : 3510 ha (dont 1960 ha au nord et 1550 ha au sud), sur les territoires
des communes de Saint-Nabord-sur-Aube, Mesnil-la-Comtesse, Vaupoisson,
Oitillon, Chaudrey, Avant-les-Ramerupt, Montsuzain, Charmont-sous-Barbuise

- Zone 10 : 3280 ha, sur les territoires des communes de Aubeterre, Feuges,
Montsuzain, Charmont-sous-Barbuise, Voué et Chappelle-Vallon

4 Zone 11 : 3440 ha, sur les territoires des communes de Chappelle-Vallon, les
Grandes-Chapelles, Premierfait, Méry-*sur-Seine, Droupt-Sa'inte~Marie, Droupt-
Saint-Basle, Rilly-Saint-Syre '

-- Zone 12 : 1730 ha, sur les territoires des communes de Rheges, Charny-le-
Bachot et Longueville-sur-Aube

Alficle 8.7.3.2 - Caractéristiques des effluents

8.Z3.2.1 - Effluents épandus en intercampagne
Les effluents à épandre doivent respecter les caractéristiques suivantes :

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ,'.
-- T° inférieure à 30°C ;
- Exempts de substances qui du fait de leur toxicité, de leur persistance ou de

leur bio-accumulation, sont susceptibles d'ëtre dangereuses pour
Fenvironnement.

14



; ' .›='ri.i--;:r--1 - -' - '
J-- _________ _ - › ›››››---- J

Echa_nt'“0n Brut _PH _ 1 _ I ___ __ / I _. ._ _ _ /
DCO - ECl"lE1l1'E' Un Bl'LllI 4 200 10 000 20 000
geo. Éšharayon Brut* 3000 0000 12000
Mes Ér;hanr'..ai-ierur i 9529100 iiii il 400" 5400
È0at'3°“e Orgamque .H Échanu un Brut 1 500 3 000 “P 0 000

Phosphore disponible
ÊZOÎÊ H ECl'l<'5li`lt'| Oli Bl`UlZ ._ H ._ 100 .__ M 3 1

Echant io Brut._(P.o.) 11 1 _ “ 1° 1 30A 60

Potassium disponible L ] 300 il 0 9 5 1Echant on Brutgeo) 11 _ _ _ 800 l

Magnésium
iSP0fllb1s-.(.iÈ1.90) y Echant". on Brut 1

I . .-.__ ...__
20 50 100

ulfa.t@$.-(50i2') 1 Echant' lon lfzirut __ 30 60 ___ __1_20
hloru res (Cl) EChafl'f` ›.0H1_15IÎL1Î000 -_ 11111110 . 1 5 .300 990 5
odiurn disponible
01.9120)

Echantî on Brut 600120 300  

1~ Valeurs indicatives résultant des campagnes d'analyses réalisées entre 2009 et
2014.
2- Les flux maximum considérés correspondent à une dose d'épandage maximum de
2000 m3/ ha.
3- Ce point est traité spécifiquement à Particle 8.7.3.3.1.

512.3.2.2 - Eaux épandues en campagne sucrière
Les effluents à épandre doivent respecter les caractéristiques suivantes :

pH compris entre 5,5 et 8,5 ;
T° inférieure à 30°C ;
Exempts de substances qui du fait de leur toxicité, de leur persistance ou de
I 1 1 I ffieur bio accumulation, sont susceptibles detre dangereuses pour
Fenvironnement.

_; -_ _. _- .;_1. . . _ 1.»1-*.-
. \ .š1._g.f . _ .. (1. ` - -_ 11.,.¿.§1-1›.;,jj11=1...a,». .- =:. - -sa - - - - - . - - * r- - = . .:Para metres e d'echantlllon ~ › * -
. . ' _- iéimÈÎeùn'è1- (mgl ha)

H ' ÎÊÉfÎÎCO0Cë!ifräfiOfl".Êši«1* Ellixïîfläxii.-I.=*

p_H_ _ 1 PhaS6111l_igUide __ 1 11111111 Î 1] il _ 1 / .

,DBO5 _ ___
DÇQ Echantillon Brut _ 20 000 40 000 ___40 000

___ Échantillon_Brut20 il 79 500 il 12000 12000
MES 11 Echantillon Brut _ 70 000 1000000  180 000 CCCC il
'Carbone organique
total Phase liquide + Phase solide 6000 12 000 12 000 1

iåzete slübal ...... .Phase liquide + Phase soliçle _g§«:Î _ 800 A 3
Phosphore disponible
(P205) _ _____

Phase liquide + Phase solide 40 100 100

Potassium disponible H Phase liquide + Phase solide
- .-_-.--.- -- ------ - -_ 1-

500 000 000 A
Magnésium
PiSp0nibls..(M00) Phase liquide + Phase solide 100 150 ~ 150

_alcium total (Cagj _ Phase liquide + Phase solide ggzio __ 3000 25000" ll
ulfates (§§',)_¿f')__ 1 Phase Licp.1i_çl_e 40 80 80
hlorures (Cl) _ Phase Liquide _ _ _ 100 __ 200 200 1 .0
odium disponible
N320) ______

Phase liquide 100 300 300
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1- Valeurs indicatives résultant de la deuxième partie de la campagne d'analyses
réalisée en 2013 suite à la mise en fonctionnement du décanteur et 2014
2- Les flux maximum considérés correspondent à une dose d'épandage maximum de
1000 m3/ ha.
3- Ce point est traité spécifiquement à l'article 8.7.3.3.2.

Article 8.7.3.3 - Dases diappart

8.Z3.3.1 - Effluents épandus en intercampagne
Les doses d"app0rt sont déterminées en fonction :

4 du type de culture et de l'0bjectif de rendement ;
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs,

secondaires et oligo-éléments, tout apport confondu ;
- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres

apports ;
- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre 1;
- de l'état hydrique du sol (programme d'action en vigueur) .
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une

succession de cultures sur plusieurs années ;
- du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action).

Quels que soient les apports de fertilisants azotés, compatibles avec le respect de
l'équilibre de la fertilisation, la quantité maximale efficace d'az0te d'origine organique
contenue dans les produits épandus sur l'ensemble du plan d'épandage de
Fétablissement ne doit pas dépasser :

- sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production :
110 kg/ha/an ;

-- sur les Cultures Intermédiaires Pièges à Nitrates (CIPAN) : 70 kg/ha/an du
1€" juillet au 15 janvier ;

- sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté sauf sur les cultures de
luzerne dans la limite de 250 kg/ha/an ;

_ en fertirrigation : apport limité à 50 kg/ha entre le 1E"juillet et le 31 aout ;
-- sur les autres cultures : se référer aux programmes d'action et à l'arrêté GREN

en vigueur:
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Les doses d"apport associées sont les suivantes :

ï Sur ou avant luzerne 50 à 100 110111 par passage/apport maxi111u111 de 200
(interclit après les deux de1'11iè1*es coupes de la de111iè1'e année cl*exp1oitatio11) mm

Sur po111111es de terre ou betteraves Î 30 à 40 111111 par passage .fapport 11101111110111 de 150 111111 É

Avant colza, eéliáales d”hiver ou g1'a111i11ées fo11r1'agè1'es Apport111axi1nu1n de 75 111111

Des mesures d'accompagnements des épandages sont mises en place par l'exploitant
en tant que de besoin. Elles sont adaptées aux types d'effluents épandus et aux
cultures réalisées.

L'apport d'éléments fertilisants est faible au regard des besoins des cultures sur une
année, ces apports en irrigation ne rentrent pas dans le calcul du temps de retour.

¿?.Z3.3.2 - Eaux épandues en campagne sucrière
Les doses d'app0rt sont déterminées en fonction :

- du type de culture et de l'objectif de rendement ;
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs,

secondaires et oligo-éléments, tous apports confondus ;
- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres

apports ;.
- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre ;
- de liétat hydrique du sol (programme d'action en vigueur) .
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une

succession de cultures sur plusieurs années ;
- du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action).

Quels que soient les apports de fertilisants azotés, compatibles avec le respect de
l'équilibre de la fertilisation, la quantité maximale d'azote efficace diorigine organique
contenue dans les produits épandus sur l'ensemble du plan d"épandage de
Fétablissement ne doit pas dépasser :

- sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production :
110 kg/ha/an ;

- sur es Cultures Intermédiaires Pièges à Nitrates (CIPAN) : 70 kg/ha/an du
lei juillet au 15 janvier;

- sur .es cultures de légumineuses : aucun apport azoté sauf sur les cultures de
luzerne dans la limite de 250 kg/ha/an ;

- sur .es autres cultures : se référer aux programmes d'action et à l'arrèté GREN
en vigueur.
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Les doses d'apport associées sont les suivantes :
: .=., =.,. -_ ._ .___ ..- ' ' .' "-. - .. '- _. . "'- -~* -_. - -.-. ' . -. -. ... ._ *_ _.. -.._.._- _. _.._¿._\ãv__¿¿\ãkI;<âl._._¿Ê._.§ãï._.*s.. -s_.Ê.`_:.¿ .ik ._\.-.š~;'\'\§\:`.§-,R-. ._.,._.-_._\..,h-0.;-_.._._.,._.f RK?? \ss --.-. _-_.\_._. .\.-_.__.,._.._._~__.._._ïs_._.-§.¿.s___.._.¿¿¿,¿`. *..__ ._ qi .,\ figé “_ .}¿?_¿.-__£\.h \}¢:è-¿ ._?\:\:\. . ...“`I.§'-“-,,,$....¢., .a.fi"',...`,..›.....v“,.,'&..,.,..-_. “ ,...\, ._`Î.¿t`. ._ È...`_ã_.... .“.1.,1._.1 \.11s1._'r_._,1.. _ 1 .1 1, .1 .1 .1 . .. ._ .___ _ ._ __. . ._ ._ _. .. _. ._ _ _ _ __ __ _ _ _ 1..... 5*. _ . . .\. ._ . . 1,.1.1.,1, 1 _ 1 1 .1 __. _ ..__ . _.._Ê._..____ .__ .._.. \_ _ ___.__ ___ È.-,_._.__.___\-__ _...,-__ ,.,._..,_._.1._.,.1,__,___4___1._,1_,,_1_,_1.¢¢_M-.1-.11,-.1.1 ..-..1-.-,-.=._-.1-.1.1- 3.1-.Ê-.;.1.._.1,.1 ,q.1f:1..1.1,.1_.

Betteraves (en priorité) 100 111111 (ou 60 1n111 sur sols plus superfioiels)

Po111111es de terre 100 111111

Colza, céréales, maïs, Oignon, oeillette, chanvre et tou111esoI 100 111111

Des mesures d'accompagnements des épandages sont mises en place par l'exploitant
en tant que de besoin. Elles sont adaptées aux types d'effluents épandus et aux
cultures réalisées.
Pour les eaux terreuses de sucrerie, la dose d'apport maximale doit être de
1 000 m3/ha.
Le temps de retour retenu pour les épandages en campagne est de 2 épandages en
5 ans.

f J'8.Z3.3.3 7èneu.r5 /.fmftes en elements traces

Les teneurs limites en éléments traces métalliques dans les effluents (terres exclues)
et les flux cumulés maximum apportés en 10 ans sont :

_ =.' -_ -.¢.-.\:=..... ...=.-.-_.. -F"-. _- -._- -"*' \si=›\"'$ÿ`*«I*1I'¢?Pš€=?ifñf-5. 2-'-1'*-›*= '- "-**-"-'se* '- -'=-1-_. _ ._ *.*=**~' `~aM=*==`-1-2*. 1 -F _ '-ë- -..- 2.1. .=›_:--_-*E -11-1-.2 ._-.-äåk-. *_-e *;<1*`ä 1 \ a. '-§'*)'fišfii 2*"-***.¢_w_ ' *\*_1-*'11-S-2.1.: ',*_¢=-\\7»_\*'(x_*'§v;,\›¿;1\:*aï.-'*~*-fexstïr;-äzwr.'-';~_p›=;'_v ff-y-'r -'zyssf-1si * *× " *W
'xs-11;* .\=“'\=§.'-`.\.`-.*'- .'-'-.`\\ .\`f-“-.-'-Êš.-*È -t-1:*-er. \;\ \Îù - .n 13;-1-` äfäm.-. ›.¿.' -.- .- äšã " ' ' "Y-._:.§__'1¢È_:¿-.1 nv 1 ' ._ _ _- -` E ___ 3¿;_q,__ ._ -__-åå-šš-x:¿.-\¿_-ska _ Ê. È.. - - .  .,§,-2:

** _- 1s . _
Cadmium 1 0 ' 0,015

Ji?-7'››:×

C11ron1e ' 1 000 1,5

Cuivre 1 000 1,5

Me1'e111'e 10 0,015

'Nickel 200 0,3

1 0 llllifirali-.0 300 1,5
Zine _ 3 000 4,5

Cltrome + cuivre + nickel + zine 4 000 6

Les teneurs limites en éléments traces organiques dans les effluents et les flux
cumulés maximum apportés en 10 ans sont :

%@
-"* ;«?`~.*\*$-,gti-*«i;`I*e-*,-fr.-,.1.1 - ._ _-, is.. -«, .- Ês *"*"**"' ,iv È- i - \È fe:-\~_.Î. .»~-I. ~' .- ' - - ÊLÎ- «

Ê Total des 7 principaux PCB (28, 52,
101, 118. 122. _1§1.§11s@1 “ig _ _ L2

Fluoranthèlle 5 ?,5

l

Benzo(`o)fluo1antl1ène H I _ _ 2,5 _.-.____m 4 Hun-_m.__._m_.$.-H_

Be11zo(a)pyrène "_ 3. “_ _ _ _
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Article 8.7.4 - Dispositifs cfentreposage
Les dispositifs permanents d'entreposage d'effluents sont dimensionnés pour faire
face aux périodes où Pépandage est soit impossible, soit interdit par l'étude
préalable.
La capacité totale des ouvrages est de 773 000 ma répartie comme suit :

,i

Î

in

i-

.-.-

i

i

il

Bass
Bas
Bass
Bass
Bass
Bass
Bass

BEISS

S

N°1
'** N°2
'“ N°3
1** N°4
'W N°5
'n N°6
'rl N°7
'n N°8

97 000 M3
85 000 '13

220 000 '13
77 OCO 'T13

102 000 T13
32 000 “'13
80 000 T"i3
80 000 “'13

Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de
gêne ou de nuisances pour le voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des
sols par ruissellement ou infiltration. Le déversement d'effluent dans le milieu naturel
est interdit.
Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés.
En cas d'arrët de Fépandage (panne de l'installation, sol gelé, __.) d'une durée telle
que la capacité disponible des bassins de stockage des eaux résiduaires de
Fétablissement ne soit pas suffisante pour contenir la totalité des eaux résiduaires
produites pendant l'arrët, et c|u'il en résulte un risque de débordement de ces
bassins, rétablissement doit mettre en place après avis de l'inspecteur des
installations classées, une solution permettant d'éviter tout risque de nuisance
vis-à-vis de Fenvironnement.
Il sera procédé en cas de besoin, à la suspension du fonctionnement de
Fétablissement jusqu'au retour à une situation normale.
La reprise d'activité est soumise à l'avis de l'inspecteur des installations classées.

Article 8.7.5 - Modalités de Vépandage

Article 8.7.5.1 - Interdíctfons dîãpandage
L'épandage est interdit en fonction des critères suivants :

- à moins de 100 m de toute habitation ou local occupé par des tiers, des
terrains de camping agréés, ou des stades ;.

- à moins de 50 m des points de prélèvement d'eau destinée à Falimentation
des collectivités humaines ou des particuliers et au-delà dans les conditions
prévues par l'acte autorisant le prélèvement d'eau ;

- à I'intérieur des périmètres de protection immédiats et rapprochés des
captages d'eau potable ;

- à moins de 35 m des berges des cours d'eau et des zones inondables ;
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- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou forêts
exploitées ;

-- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient le
ruissellement hors du champ d'épandage pendant les périodes où le sol est
ge é ou enneigé et lors de fortes pluies, exception faite des déchets solides ;

- à moins de 200 m des lieux de baignade ;
- à moins de 500 m des sites d'aquaculture ;
- pa" aéro-aspersion au moyen de dispositifs générateurs de brouillards fins

lorsque les effluents sont susceptibles de contenir des micro-organismes
pathogènes;

- les arrêtés nationaux et régionaux relatifs au programme d'actions en vigueur
à mettre en oeuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution des
eaux par les nitrates d'origine agricole définissent des périodes d"interdiction
d"épandage, en fonction de la couverture des sols notamment, quidoivent
être respectées par l'exploitant.

Article 8.7.5.2 - Modalités
Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments
fertilisants contenus dans les effluents et d'éviter toute pollution des eaux. Les
effluents sont épandus par aspersion.
Le volume des effluents épandus est mesuré par des débitmètres électromagnétiques
dont sont munies les pompes de refoulement, soit par mesure directe ou par tout
autre procédé équivalent.
Toutes les dispositions sont prises pour que, en aucune circonstance, ni le
ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une percolation rapide vers les
nappes d'eau souterraine ne puissent se produire. En cas d'é-pandage d'effluents
liquides, la capacité d'absorption des sols n'est pas dépassée afin de prévenir toute
stagnation prolongée sur ces sols. Les d'spositions sont prises pour empêcher
Faccumulation dans le sol de substances scsceptibles à long terme de dégrader sa
structure ou de présente" un risque écotoxique.
Des dispositions complérnentares doivent être respectées par l'exploitant du fait de
Fépandage dans des zores vulnérables faisant l*objet d'un programme d'actions pour
la protection des eaux contre a pollution pa" les nitrates d'origine agricole. (Arrêtés
nationaux et régionaux relatifs au prograirme d'actions en vigueur à mettre en
œuvre en vue de la protectior* des eaux contre la pollution des eaux par les nitrates
d'origine agricole).
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Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités
épandues sont adaptées de manière :

- à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les
besoins, compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les
amendements et les supports de culture ;.

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors
des parcelles d'épandage, une percolation rapide ;

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long
terme de dégrader sa structure ou de présenter un risque écotoxique ;

~ à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses.

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune
circonstance, ni la stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors
des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eaux
souterraines ne puissent se produire.
Sous réserve des prescriptions flxées en application de l'article L 1321-2 du Code de
la Santé Publique, Fépandage d'effluents respecte les distances et délais minima
prévus au tableau de l'annexe VII-b de l'arrêté ministériel du 2 février 1998.

Article 8.2.5.3 - Programme prévisiennel annuel
L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les
exploitants agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées.
Il précise notamment :

-- Femplacement, la superficie et l'utilisation des terrains disponibles ;
- la fréquence et le volume prévisionnel des épandages sur chaque parcelle ou

groupe de parcelles ;
- le type de culture pratiqué avant ou au moment de Vépandage et la nature de

la culture qui suivra Fépandage.
Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de linspection des installations
classées.

Article 8.7.6 - Cas particuliers des terres de décantation des bassins

Les terres de décantation caractérisées à Particle 5.1.7 du présent arrêté sont
extraites des bassins. Elles sont remises sur les terres agricoles sans être concernées
par le plan d'épandage défini ci-dessus.
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L'exploitant doit mettre en place un suivi de la valorisation des terres de décantation
des bassins :

- les analyses de conformité à la norme NFU-44551 ;
- emplacement, la superficie des terrains destinés à recevoir les terres ;
- e volume prévisionnel de terres sur chaque parcelle ou groupe de parcelles ;
- le type de culture pratiqué ou prévu sur les terres concernées _;
- a justification que l'impact global des apports en éléments fertilisants est

acceptable pour le sol concerné.

Ce suivi est tenu à la disposition à l'inspection des installations classées.

TITRE, 92- SURVEÎI-.LANCE DES EMISSIONS E'[DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.2 - MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO
SURVEILLANCE

Article 9.2.4 - Auto surveillance de Fépandage

Article 9.2.4.1 - Cahier dišpandage .
L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée
de dix ans.
Ce cah'er comporte les informations suivantes :

es quantités d'effluents épandus par unité culturale ;
es dates d'épandage ;
es parcel es réceptrices et leur surface ;
es cultures pratiquées ;
e contexte météorologique lors de chaque épandage ;
'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents,
avec les dates de prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation ;
Fidentification des personnes physiques ou morales chargées des opérations
d'épandage et des analyses.
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L'exploitant doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des effluents
produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur
période de production et aux analyses réalisées.

Article 9.2.4.2 - Auto surveillance des épandages

9.2.4.2] - Surveillance des effluents à épandre
Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des débitmètres
électromagnétiques dont sont munies les pompes de refoulement, soit par mesure
directe, soit par tout autre procédé équivalent.
Un suivi analytique régulier de la qualité des effluents conduits à l'épandage est
réalisé sous la responsabilité de l'exploitant. Il doit comporter les mesures suivantes
effectuées selon les normes en vigueur :

- Le contrôle du respect des valeurs limites maximales sur les eaux envoyées à
Fépandage pour les éléments suivants :

Effluents épandus en intercampagne
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È 1.:;_-`.

-~ *ï f f 0** - ** -*f*-**=**«~=e--*i~' '= =-vves*š*+sî-eve==::..>~-*=e_°e.:›Ma_|.fiU IÎS-_-*_|llTlltE5;'~sÊ:§ïsre sifF|UX*l'11EIXlrsa .sshantllrlifln' -. _' - BS.

pH 0 Entre 5.5-8.5 /
oco (10 0050" mg/1 3 zyoggggyon
uso. 8000 mg/| __ 12000 i
Mes, 400 mggi/_|,,_,, 0 400 l

. Carbone organiquei total 3 000 mg/I 6 000
_T__... I. - - --_f;T_-___ _

Azote global l 100 mg/I 3 __ 2
Phosphore disponible I

(P205) Echantillon Brut Hebdomadaire 30 mg/I 60 l
.Potassium disponiÎ›ÎÈ-2*

(not 60° .'TÎÊÎ' 8°”
Magnésium 0

dispQmbi§-<Mg0› 5° "“°" 10°
(__,:,_Sulfates(S0.Ê") i 60 mg/l L
l Chlorures,,(Çl,),,_,,,,g 300 600

Sodium disponible(Nazo) 300 mg/I 000

1- Les flux maximum considérés correspondent à une dose d'épandage maximum de
2000 m3/ ha.

2- Ce point est traité spécifiquement à l'article 8.7.3.3.1.
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Eaux épandues en campagne sucrière

_ 3 Phasa liquide Entre 5.5-8-5 /
YPe*d'.échanl:iIIon - -Frequence

iI_3iCO_ Echantillon Brut 40 000 mg/l 40 000
DB05 3__333_3 3 Echantillon Brut __132_33Ç00mg/l 12 000
MES Echantillo3n330ri¿i3t333_3 33 _ 180000 mg/l 33 _3333W1380 000_
'Carbone organique . . . ¿ "

A2sts02s3l3s_ha3l33 03 -..Phase liauids + Phasa sslida A 80*2_m9/ 2 0
total Phase liquide + Phase solide i 12 000 mg/I 12 000

Êgšshore disponible Phase liquide + Phase so ide 101) mg/ 100
Potassium disponible H _ -__ H 0 Hebdomadaire 0 ml- _ _ H H
ÉKEO) Phase iquide + Phase so 800 mg/ ll 800

ã§îg2Êf¿fe“}MgO) Phase iquif.-ie + Phase ee ide r 150 mg/ 150
îalcgium tota_l_3_(Ca_Q)3,,,,3 333Fjh3ase iquide + Phase solide C 333333_33_33333000 mg/I3 2 500
ulfates (SOÊ) Phase Liquide3 80 mg/l 33 8033"

ghglorures (Ç3l3)33333333 3 Phase Liquide 3 200 mg/l 200
lfjdiäm “"°'°°“"“*° l Phase liquide 300 mg/i 300

B2 3 3 3 . .

1- Les flux maximum considérés correspondent à une dose d'épandage maximum de
1000 m3/ ha.
2- Ce point est traité spécifiquement à l'article 8.7.3.3.2.

Les paramètres agronomiques ainsi mesurés seront rapportés aux volumes
d'effluents produits et aux surfaces épandues.
Les enregistrements des mesures prescrites ci-avant devront être conservés pendant
une durée d'au moins 3 ans à la disposition de l'inspection des installations classées.
Un état récapitulatif annuel des résultats des mesures et analyses imposées ci-dessus
doit être adressé au plus tard dans le mois qui suit à Finspectior* des installations
classées et au service chargé de la police des eaux souterraines.
Ils doivent être accompagnés en tant que de besoin de commentaires appropriés.
Les contrôles/audits réalisés chaque année dans le cadre du suivi régulier des rejets
sont mis à disposition de l"inspecteur des installations classées.

9.2.4.2.2 - Suri/e/7/ance des .so/5
Les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones
homogènes.

Réseaux de points de référence
Un réseau de parcelles de référence est créé ou des prélèvements de sols sont
effectués avant le premier épandage et après chaque apport sur 3 horizons : 0-20
cm, 20-40 cm, 40-60 cm afin de déterminer les teneurs en éléments fertilisants.
Le réseau de points de référence est constitué à raison d"un point de référence pour
100 hectares en moyenne et en répartissant ces parcelles entre le maximum
d'agriculteurs. Chaque point de référence est numéroté, reporté sur un plan et
identifié par ses coordonnées Lambert.
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Analyse des sols
Les prélèvements et analyses demandés ci dessous répondent à l'article 38 et à
l'article 41, points II-3 et II-4 ainsi qu'aux annexes VII a et VII c et VII d de l'arrêté
ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
Fenvironnement.
I- Les analyses préalables au premier épandage concernent les paramètres suivants :

à l'horizon 0f20 cm :
- granulométrie;
-- PH ;
- matières organiques;
- NTK _:
- rapport C / N ;
- KZO échangeable ;
4 P205 échangeable ;.
- MgO échangeable.

à l'horiz0n- 0230-4_Q1ÇiTI et 40-60 cm 3:3
- K2O échangeable ;
- P205 échangeable ;
-- MgO échangeable.

II- Les éléments traces métalliques seront analysés sur chaque point de référence :
- avant le premier épandage ;
- après l"ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion

du périmètre d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent ;
- au minimum tous les dix ans.

Dans le cas où la teneur d'un élément trace métallique dans les effluents dépasse le
tiers de la valeur limite admise, le réseau de points de référence sera constitué à
raison d'un point de référence pour 20 hectares.

\ if
lilIII Analyses apres epandage

' in '- pour lazote m eral, des prélèvements de sols seront effectués à la soitie de
l'hiver sur chacune des parcelles épandues sauf pour les parcelles maintenues
en luzerne l'an*iée suivante. L'analyse portera sur le reliquat azoté pour les
horizons 0-30 c'n, 30-60 cm et 60-90 cm ;

- pour les éléments P205, KZO et MgO, des prélèvements seront effectués tous
les 100 ha épandus pour contrôler Fenrichissement en ces éléments des
couches 0-20 cm, 20-40 cm et 40-60 cm ainsi que sur chaque parcelle
épandue.
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9.2. 4.2.3 - Bi/an Agronomique annuel
Un bilan agronomique est dressé annuellement et comporte :

- la liste des parcelles réceptrices ;.
- un bilan qualitatif et quantitatif des effluents épandus (apport d'éléments

feitilisants et/ou toxiques) ;
-- Vexploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments

fertilisants et d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque
unité culturale et les résultats des analyses de sols ;

_ les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de
chaque type de sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de
fertilisation complémentaire qui en découlent en tenant compte des quantités
d'azote appoitées ;

- la remise à jour éventuelle des données réunis lors de l'étude initiale.

Ce bilan doit permettre de vérifier la bonne mise en oeuvre de l'épandage et
Fassimilation des effluents par le sol et les cultures.
Ce bilan est adressé à l'inspection des installations classées, à l'agence de l'eau.
Il est présenté lors d'une réunion annuelle au comité de suivi constitué des
représentants de la sucrerie distillerie, des services administratifs, Chambre
d'Agriculture, des élus locaux (maires d'Arcis-sur-Aube et de Villette-sur-Aube ainsi
qu'un maire d"une commune concernée par l'épandage), de représentants
d'associations de protection de Fenvironnement, des représentants de l'Agence de
l"Eau, des organismes chargés du suivi hydrogéologique et agronomique.

9.2.4.2. 4 - Surveillance des eaux souterraines
La qualité des eaux souterraines est contrôlée semestriellement (en basses et hautes
eaux par un organisme tiers qualifié, à partir d'un réseau de 68 points de contrôle
sur le périmètre d'épandage ; le réseau est constitué de captages existants ou de
piézomètres, aménagés sur ou en dehors de la zone d'épandage et au droit des
bassins de stockage.
Les éléments analysés sont au minimum les suivants et sont analysés selon les
normes en vigueur :

pH
- MES
- Résistivitéà 20°C
-1

Îi

nu:

|-|_\

...._-

-u_.

i-_..

DCO
COT
Azote ammoniacal
Azote global
Phosphore
Chlorures
Magnésium
Potassium
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_ Calcium
- Sulfates
- Sodium
- Fer

Un rapport annuel relatif à ces opérations de surveillance est transmis à linspection
des installations classées et au service chargé de la police des eaux souterraines au
plus tard un mois après son établissement.

_ Article 7.9.6.2. -

`\ 4- \. fr *$"'§"°'~`\*` vyåäL H`s*›< en . -. A *** 0 P_. * * «
_ _ï>'›Êa*.e.'.Le-_:el-Î`.c::"Î*š×1~È'›ãÈÎÊ.'. š'?;_šš:1',š›kÊ__ __-_5. _i_ïf=.-il"_¿_j._._.%\fi¢Ê . -".=. _. - '_ me -.&.'\.-;'i`È\.-iäs*it-. .=i. ïÎ"È-Îÿiz. ..\S_<`\xe›.'..È.. JÈÎ¢..c..'... `:!›:›c-ki"...3È:.`1:§TÊ\k.È§'lêÈ$É§'š;'_:§ f- I- -Nc" "' È"-'

Article 7.4.1. Misc en place d'un portique de sécurité au niveau du rack dela canalisation gaz dans le secteur 1*” octobre 2015

TITRE 10 - ECHEANCES

22°
.Wi

8 Èrx*Èëts -s x
*te.r v

pierre à chaux de la cliaufferie sucrerie

Mise en place de détecteurs infrarouges à l°intérleur des cuvettes de rétention de stockage
d'alcool

30 septembre 2015

i

Article B. 1.4. 1.3. - Liexploitant dispose des moyens en eau, émulseurs taux @application dans le cadre de la
stratégie de défense contre liincendie définie à l'article 8.1.4.l.l.
- Uexploitant définit et justifie, en fonction de Ia stratégie de lutte contre l'incendíe retenue, le =
positionnement des réserves d'éinu1seur, dans les conditions définies à Particle 8.l.4.1.l. Le
positionnement et le coiitlitionneiiieiit des réserves d'émulseur sont validés par les services
d'inc-endie et de secours.

sii-.iëeeiabi-e 2020

* Article 8.l.4.l.3. L'exploitants”assu1'e que pour Ia protection des installations, le dimensionnement des besoins
en eau est basé selon les débits tels que définis à Particle 8.1.4.1.3 du présent arrété.

si deeemhi-e 2020

Article 8.l.4.l.3. Uexploitant s'assure que :
- dans le cas où le débit d'eau nécessaire à Popération d'extínction dépasse 240 mètres cubes par
heure, l'ínstallation dispose d'1m réseau maillé et sectionriable au plus près de la pomperle ;
- les 1'éseair:<, les réserves en eau ou en émulseur et les équipements hydrauliques disposent de
raccords pennettant la connexion des moyens de secours publics ;
- des raccords de réalimentation du réseau par des moyens mobiles sont prévus pour palier un
éventuel dysfonctlonneiiieiit de la pomperíe.

31 décembre 2020

Article 8.1.4.1 .3. Uexploitant s”assure que :
- la déí`inition du taux @application et la durée de l'extinction respectent les exigences flxées
dans le chapitre 5 de la norme NF EN 13565-2 (version de juillet 2009). Pour les liquides
miscibles à Peau, le taux d'applícation n'est pas irrlïérieur à 15 litres par minute et par mètre carré
pour les modes d'application non prévus par la norme. Des taux et durées inférieurs peuvent être
acceptés sous réserve de l'accord du service d'iriceridie et de secours dans le cadre d*un guide
reconnu par le ministère de l'iritérleur ;
- Pinstallatíon est dotée de plusieurs appareils t:l'incendie (poteaux de diainétre nominal
normalisé de 100 ou 150 millimètres) qui peuvent être complétés par des rés eives, implantés sur
un réseau public oi.i privé de telle soite que leur accessibilité et leur éloignement par rapport aux
incendies potentiels présentent le inaaíinuin de sécurité d'emploi. Tout point des voies <4 engins
›› susceptible d'-être utilisé pour Pextinctioii cl'un incendie dans les installations se trouve åi moins
de 100 mètres d'i.in appareil d'incenclie et la distance entre deiia appareils est de 150 mètres
maxirnuin ;
- qu'en cas de pompage par des moyens de secours publics, la distance entre la ressource en eau
et le point d*utilísatio11 ou la réserve à réalimenter est infé1'ieure à 400 mètres. Une valeur
supérieure peut être acceptée sous réserve de l'accorcl du service d'inccndie et de secours.

31 décembre

A1-iieie s_2.3,Ã.0 Misc en place de sondes anti-déboitleinent si.ir bras de chargement au poste de chargement
alcool camions

si deeemia~eÊÎsim

;Î›.}iÎi¿iÎeÎ3._%; Mise en place d'i.me détection incendieipoint chaud si.ir manutention amont du tapis ARCS-T324
du silo de stockage de sucre M2

31 seee1eiÃiÈei201s 2

Article 8.4.1. i Augmentation de la capacité de la cuvette de rétention soude dans le secteur produits clrlinjques 30 septembre 2015
sucrerie
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ÎÃÎRE 11 - DELAIS EÎ_\LQIES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet, par l'exploitant, dans un délai de deux mois à
compter de sa notification, soit d'un recours hiérarchique auprès de la ministre de
l'Ecologie, du Développement durable et de l'Energie - Direction de la prévention des
Risques - bureau du contentieux - Arche Paroi Nord - 92055 LA DEFENSE Cedex,
soit d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
cHÂLoNs-EN-CHAMPAGNE -- 25 rue au Lycée - 51036 cHÂLoNs-EN-CHAMPAGNE
Cedex.
Le délai de recours des tiers est d'un an à compter de l'affichage ou de la notification
du présent arrêté.
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des
constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à
l'aff|chage ou à la publication de l'arrété autorisant l'ouve|ture de cette installation ou
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à porter ledit arrêté
devant la juridiction administrative.

TITRE 12 -- FORMTALIÎES ADMINISTRATIVEQ

CHAPITRE 12.1 - PUBLICATION
Une copie de cet arrêté est déposée à la mairie de VILLETFE-SUR-AUBE, et mise à
disposition de toute personne intéressée.
Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est
affiché à la mairie pendant une durée d'un mois.
Le procès-verbal de Faccomplissement de ces formalités est adressé par les soins de
Madame le maire à la préfecture de l'Aube - direction départementale des territoires -
secrétariat général - bureau juridique.
_e même extrait est affché en permanence, de façon bien visible sur le site de ladite
'nstallation par les soins de l'exploitant.
Jn extrait est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
'Aube.
Jn avis au public est inséré par les soins de Madame la Préfète, et aux frais de
'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département.
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CHAPITRE 12.2 - EXECUTION
La direction régionale de Fenvironnement, de Parnénagement et du logement de
Champagne-Ardenne et la direction Départementale des Territoires, sont chargées
chacun en ce qui la concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera
adressée pour information à Madame le Maire de VILLEITE-SUR-AUBE qui en
donnera communication au conseil municipal.
Notification en sera faite à Monsieur le Directeur de la société CRISTAL UNION.

Troyes, le U ~ Q M*-* \gn

La Préféte

Isabelle DILHAC
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